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APRÈS ART. 59 N° II-177 (Rect)

ASSEMBLÉE NATIONALE
29 octobre 2013 

PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2014 - (N° 1395) 

Commission  

Gouvernement  

Non soutenu

AMENDEMENT N o II-177 (Rect)

présenté par
M. Dussopt, rapporteur pour avis au nom de la commission des lois et M. Urvoas

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 59, insérer l'article suivant:

I.- Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié :

1° L’article L. 2333-54  est ainsi rédigé :

« Art. L. 2333-54. – I. – Les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre qui réalisent des actions de promotion en faveur du tourisme peuvent instituer un 
prélèvement sur le produit brut des jeux dans les casinos situés sur le territoire de leurs communes 
membres.

« Le taux maximum des prélèvements opérés par les établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre sur le produit brut des jeux dans les casinos régis par le 
chapitre Ier du titre II du livre III du code de la sécurité intérieure en vertu des clauses des cahiers 
des charges de ces établissements ne peut dépasser 15 %.

« Ces prélèvements s’appliquent au produit brut des jeux diminué de 25 % et, le cas échéant, des 
abattements supplémentaires mentionnés au I de l’article 34 de la loi n° 95-1347 du 30 décembre 
1995 de finances rectificative pour 1995.

« Lorsque le taux du prélèvement intercommunal ajouté au taux du prélèvement de l’État sur la 
somme des éléments constitutifs du produit brut des jeux mentionnés aux 1°, 2° et 3° de l’article 
L. 2333-55-1 dépasse 80 %, le taux du prélèvement de l’État est réduit de telle façon que le total des 
deux prélèvements soit de 80 %.

« Lorsque le taux du prélèvement intercommunal ajouté au taux du prélèvement de l’État sur la 
somme des éléments constitutifs du produit brut des jeux mentionnés aux 4° et 5° de l’article 
L. 2333-55-1 dépasse 80 %, le taux du prélèvement de l’État est réduit de telle façon que le total des 
deux prélèvements soit de 80 %. 
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« II. – Les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre peuvent, par 
convention, reverser tout ou partie du prélèvement à la commune siège du casino lorsqu’elle réalise 
des actions de promotion en faveur du tourisme.

À la demande de la commune siège du casino, ce reversement ne peut être inférieur à 66 % du 
prélèvement en 2014 et à 33 % du prélèvement en 2015.

« III. – Lorsqu’un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre ne réalise 
pas d’action de promotion en faveur du tourisme ou lorsqu’une commune n’est membre d’aucun 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, le conseil municipal de la 
commune siège du casino peut instituer un prélèvement dans les conditions fixées au I.

« Lorsqu’elle estmembre d’un syndicat mixte ou d’un groupement de communes autre qu’un 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre réalisant des actions de 
promotion en faveur du tourisme, lacommune concernée doit, dans des conditions prévues par 
convention, lui reverser tout ou partie du prélèvement institué. »

2° L’article L. 2333-55 est ainsi rédigé :

« Art. L. 2333-55. – Il est reversé à l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre 10 % du prélèvement opéré par l’État sur le produit brut des jeux réalisé par un casino régi 
par le chapitre Ier du titre II du livre III du code de la sécurité intérieure et situé sur le territoire 
d’une de ses communes membres.

« À défaut, il est reversé à la commune 10 % de ceprélèvement .

« Le montant de ce versement ne peut avoir pour effet d’accroître de plus de 5 % le montant des 
recettes réelles de fonctionnement de l’établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre ou de la commune, ce plafond étant porté à 10 % pour les établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre ou les communes dont le potentiel financier par 
habitant est inférieur au potentiel financier moyen par habitant de l’ensemble des établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre ou des communes appartenant au même 
groupe démographique. ».

3° Au premier alinéa des articles L. 2333-55-1 et L. 2333-55-2, après le mot : « intercommunale », 
sont insérés les mots : « à fiscalité propre ».

4° Les trois derniers alinéas de l’article L. 2333-57 sont remplacés par deux alinéas ainsi rédigés :

« Les travaux d’investissement prévus à l’alinéa précédent peuvent être affectés, en tout ou partie, à 
l’équipement du casino, de ses annexes et de ses abords, après accord entre le concessionnaire des 
jeux et l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre ou, le cas échéant, 
de la commune, où est exploité le casino bénéficiaire de l’application du nouveau barème.

« Un décret précise les modalités d’emploi en capital ou annuités d’emprunt et les conditions dans 
lesquelles l’emprunt gagé par les recettes de cette nature est garanti par les collectivités territoriales 
ou les établissements publics de coopération intercommunale. ».
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5° L’article L. 5211-21-1 est abrogé.

II. – Le chapitre II du titre II du livre IV du code du tourisme est ainsi modifié :

1° L’article L. 422-12 est ainsi modifié :

a) Après le mot : « territoriales », la fin du premier alinéa est supprimée ;

b) Les deuxième à dernier alinéas sont supprimés ;

2° L’article L. 422-13 est abrogé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

1. En dehors des dérogations en faveur de quelques communes qui possédaient déjà un casino, la loi 
du 15 juin 1907 (désormais codifiée au sein du code de la sécurité intérieure) a accordé, par 
dérogation au code pénal interdisant les jeux de hasard, aux stations classées « balnéaires », 
« thermales » ou « climatiques », la possibilité d’ouvrir et d’exploiter un casino. La loi n° 88-13 du 
5 janvier 1988 sur l’amélioration de la décentralisation a étendu ce privilège aux villes principales 
de grandes agglomérations de plus de 500 000 habitants classées « stations de tourisme ».

2. En application des articles L. 2333-54 à L. 2333-57 du code général des collectivités territoriales 
(CGCT), les communes sur le territoire desquelles sont implantés des casinos peuvent actuellement 
bénéficier de deux ressources issues d’un prélèvement sur le produit brut des jeux :

— elles bénéficient d’un reversement de 10 % du prélèvement opéré par l’État sur le produit brut 
des jeux réalisé par l’établissement, dont le montant est plafonné à 5 % de leur recettes réelles de 
fonctionnement (10 % si elles sont membres d’un EPCI à fiscalité propre) ;

— elles peuvent instituer un prélèvement sur le produit brut des jeux, au taux maximal de 15 % 
après abattements, pour financer des actions de promotion du tourisme. Par convention, tout ou 
partie de ce prélèvement peut être reversé par la commune bénéficiaire à un groupement de 
communes ou un syndicat mixte pour mener des actions en faveur du tourisme.

Selon les informations communiquées au rapporteur pour avis de la mission « Relations avec les 
collectivités territoriales » pour 2014, ces prélèvements effectués en 2012 sur les 196 casinos 
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français représentaient 66 millions d’euros pour le reversement du prélèvement de l’État et 
197 millions d’euros pour les prélèvements institués par les communes.

3. Les communes sur le territoire desquelles sont implantés les casinos bénéficient par défaut de ces 
ressources fiscales. Elles peuvent en faire bénéficier un groupement ou un syndicat mixte dont elles 
sont membres, de deux façons différentes :

— en application de l’article L. 5211-21-1 du CGCT, les EPCI à fiscalité propre disposant de la 
compétence du tourisme ou les groupements percevant la taxe de séjour ou la taxe de séjour 
forfaitaire (comme par exemple les syndicats mixtes) peuvent se voir transférer la compétence pour 
instituer le prélèvement direct sur le produit brut des jeux, sauf opposition de la commune siège du 
casino ;

— par convention, tout ou partie de ce prélèvement peut être reversé par la commune bénéficiaire à 
un groupement de communes ou un syndicat mixte pour mener des actions en faveur du tourisme 
(sixième alinéa de l’article L. 2333-54).

Ainsi, le reversement des 10 % des prélèvements de l’État ne peut être effectué qu’au profit des 
communes ; la faculté d’instaurer un prélèvement ou les recettes liées à celui-ci ne peuvent être 
transférées à un EPCI qu’avec l’accord de la commune d’implantation du casino.

Selon une étude menée par l’Assemblée des communautés de France en mai 2010, 65 % des EPCI à 
fiscalité propre exerceraient une compétence en matière de tourisme, mais seuls 35 % en tirent 
pleinement la conséquence en transférant les recettes concernées (taxe de séjour essentiellement) 
aux EPCI.

4. Le présent projet d’amendement vise ainsi à renforcer la solidarité locale en prévoyant de 
transférer aux EPCI à fiscalité propre l’intégralité du reversement de 10 % du prélèvement de l’État 
et d’affecter par défaut la faculté d’instaurer un prélèvement sur le produit des jeux aux EPCI à 
fiscalité propre, à condition qu’ils exercent la compétence tourisme ; à défaut, la commune 
conserverait cette faculté, comme c’est le cas actuellement.

5. Le même amendement a été examiné puis retiré lors de l’examen du projet de loi de finances 
pour 2013 : le gouvernement avait alors considéré qu’il ne s’agissait que d’apporter une solution à 
un différend local, les communes concernées ayant la faculté de reverser par convention une partie 
de cette ressource à l’EPCI. La modification de cette règle aboutirait à ce que la puissance publique 
se mêle de relations locales entre les membres d’un EPCI – alors que l’ensemble des règles de 
péréquation, obligation constitutionnelle que nous mettons en œuvre dans les finances locales, ne 
sont que des arbitrages entre communes.

En outre, il a été reproché à ce transfert d’avoir des effets potentiellement trop brutaux. Aussi 
l’amendement proposé prévoit une entrée en vigueur progressive en 2014 et 2015 : la commune 
siège du casino pourra ainsi demander à se voir transférer au moins 66 % de la ressource en 2014 
puis 33 % en 2015.

Par ailleurs, la loi de finances pour 2013 a procédé à un transfert similaire du produit d’une taxe 
affectée, dans le cadre d’un amendement défendu par le groupe RRDP avec un avis de sagesse du 
Gouvernement : depuis le 1er janvier 2013, le produit du prélèvement sur les sommes engagées par 
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les parieurs hippiques est en effet affecté à concurrence de 15 % aux EPCI (en lieu et place des 
communes) sur le territoire desquels sont ouverts au public un ou plusieurs hippodromes.


